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Zone d’activités agricoles Mélanie : semer 

l’innovation agricole au cœur de Strasbourg 

 

 

 

Dans le cadre de leur stratégie agricole et alimentaire, la Ville et l’Eurométropole de 
Strasbourg favorisent l’installation de projets agricoles innovants développant des 
pratiques et des cultures durables en préservant des terrains de toute urbanisation en 
créant des zones d’activités agricoles, expérimentées pour la première fois en France. 
 
En 2020, la Ville de Strasbourg a ainsi fait le choix de sanctuariser le secteur Mélanie 
de 25 hectares à la Robertsau, précédemment destiné à être urbanisé dans le cadre 
de la construction d’un nouvel éco-quartier, pour le dédier à un projet d’agriculture 
nourricière et biologique.  
 

Avec l’objectif de répondre à cet enjeu, la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg 
proposent de mettre à disposition 7,51 ha de surface agricole sous bail rural à clauses 
environnementales située dans le quartier de la Robertsau, encadrée par les rues 
Kempf, Kamm, Mélanie et le Parc de Pourtalès, aux porteurs de projets agricoles 
nourriciers qui souhaitent s’installer ou se développer. 
 

Les candidats doivent présenter des projets créateurs d’emplois, alliant solidité 
économique et engagement durable. Ils devront intégrer une réflexion approfondie sur 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre et assurer une adaptation efficace 
au changement climatique. Par ailleurs, ces projets devront favoriser les échanges 
entre les acteurs du quartier et les citoyens, favorisant leur participation à travers des 
échanges, des animations et des actions pédagogiques. 
 

 Visite de site le 4 septembre 2025 pour les candidats potentiels, modalités et 

inscriptions par mail à l’adresse 

AmenagementDuTerritoireEtProjetsUrbains@strasbourg.eu. 

 Candidatures ouvertes jusqu'au 30 septembre 2025. 

 Dossier complet, informations et modalités de l'AMI sur 

https://www.strasbourg.eu/ami-en-cours. 
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